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                  Scarab Major 7001 
 

Votre problématique   
  

Dans le cadre de votre activité, ou dans le cadre personnel, vous souhaitez effectuer un balayage de vos 

routes, chaussées et caniveaux, de vos chantiers (TP), ou un nettoyage de vos parkings, zones industrielles ou 

entrepots ?  

 

Notre solution 
 

Pour le balayage de caniveaux ainsi que de voiries , NEOTEC PROPRETE vous propose la Balayeuse Scarab Major 

7001. 

  

 

Sa maniabilité, son rayon de braquage et sa faible largeur en font naturellement la machine idéale pour 

pouvoir accéder à toutes les rues de moyenne et grande largeur. 

 

Elle est également équipée d’une rampe de lavage haute pression à l’avant qui lui permet d’éliminer les 

grosses salissures ainsi que d’une lance de nettoyage Haute Pression. 
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Plus en détails    
 

 Gabarit machine : Hauteur : 3,11m 

                                                  Largeur : 2,50m 

 Vitesse de travail : 0 à 30 km/h en mode hydrostatique  

 Balayage/Lavage simultanés  

 Cuve à déchets : volume utile 7.2mᵌ 

 Système d’humectage : capacité 1800L 

 Système d’entrainement hydrostatique (réduction des coûts d’exploitation et de respect de 

l’environnement) 

 Lance de nettoyage haute pression  

 Système d’aspiration haute performance avec turbine grande puissance  

 Caméra de recul + Système de détection de chaleur (présence humaine) 

 P.T.C : 14 à 19 tonnes  

 Les éléments de sécurité 

 2 gyrophares 

 Phares de travail 

 Allumage des feux stop à la décélération 

 Avertisseur de recul – vitesse maximale de recul : 5km/h 

 Démarrage interdit si vitesse enclenchée  

 Caméra de recul + Système de détection de chaleur (présence humaine)  

 Formation spécifique de conduite et diplôme de sécurité balayeuse 

 


